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COMMERCE D'ÉTAT 

RÉPONSES AUX QUESTIONS1 DE L'UNION EUROPÉENNE CONCERNANT LA 
SOCIÉTÉ RUSSE UNITED GRAIN COMPANY 

La communication ci-après, datée du 9 mai 2016, est distribuée à la demande de la délégation de 
la Fédération de Russie. 
 

_______________ 
 
 
Question n° 1 

Préciser si elle entend notifier la United Grain Company à l'OMC comme une entreprise 
commerciale d'État. 

Réponse 

La United Grain Company (UGC) n'est pas une entreprise commerciale d'État selon la définition 
pratique énoncée dans le Mémorandum d'accord sur l'interprétation de l'article XVII du GATT de 
1994, de sorte qu'il n'est pas nécessaire de la notifier à l'OMC en tant qu'entreprise commerciale 
d'État. 

Question n° 2 

Raisons du maintien de cette entreprise commerciale d'État. 

Réponse 

L'UGC n'est pas une entreprise commerciale d'État selon la définition pratique énoncée dans le 
Mémorandum d'accord susmentionné. 

Question n° 3 

Fondement juridique de l'octroi à l'UGC des droits ou privilèges exclusifs ou spéciaux 
pertinents, y compris les dispositions légales et une brève description des pouvoirs 
légaux ou constitutionnels. 

Réponse 

Le gouvernement de la Fédération de Russie n'accorde pas à l'UGC de droits ou privilèges exclusifs 
ou spéciaux, ni ne lui confère de pouvoir légaux ou constitutionnels pour exercer des activités 
commerciales, qu'il s'agisse de commerce interne, d'exportation ou d'importation. UGC exerce ces 
activités commerciales en tant que participant au marché agricole dans des conditions d'égalité. 
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Question n° 4 

Description détaillée du fonctionnement d'UGC indiquant, en particulier, comment les 
niveaux d'importation sont fixés par cette entreprise commerciale d'État et comment 
sont fixés les prix de revente des produits importés. 

Réponse 

Les niveaux d'importation sont fixés sur une base commerciale. Les prix de revente des produits 
importés sont fixés par le marché. 

En 2014, UGC n'a participé à aucune activité d'importation. 

Question n° 5 

Description succincte de la structure du marché, comportant en particulier des 
statistiques relatives à la quantité totale des exportations de céréales vivrières et à la 
quantité des exportations d'UGC. 

Réponse 

En 2014, UGC a exporté 1 108 400 tonnes de produits agricoles (3,7% des exportations totales de 
céréales de la Fédération de Russie). 

En 2014, la Russie a exporté 30,1 millions de tonnes de céréales: 22,1 millions de tonnes de blé 
(73%), 4 millions de tonnes d'orge (13%), 3,5 millions de tonnes de maïs (12%) et 0,5 million de 
tonnes d'autres céréales (2%). 

Les principales destinations des exportations d'UGC sont les pays du Moyen-Orient. En 2014, UGC 
a exporté 928 milliers de tonnes de blé (4,2% des exportations totales de blé de la Russie), 
100 milliers de tonnes de maïs (2,5% des exportations totales de maïs de la Russie) et 80 milliers 
de tonnes d'orge (2,3% des exportations totales d'orge de la Russie). 

__________ 


